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L'Entretien prÃ©alable au licenciement

Aux termes de lâEuros"article L. 1232-2 & suivants du code du travail, un employeur qui
envisage de licencier un salariÃ© doit -quelque soit le motif- convoquer ce dernier Ã un
entretien prÃ©alable de licenciement pour lui expliquer les raisons de sa dÃ©cision. Ce
courrier doit Ãªtre envoyÃ© par recommandÃ© avec accusÃ© de rÃ©ception, ou remis en
mains propres contre dÃ©charge. En outre, la lettre doit prÃ©ciser la date, lâEuros"heure
et lâEuros"objet de lâEuros"entretien. Elle doit aussi informer le salariÃ© quâEuros"il peut
se faire accompagner par un reprÃ©sentant du personnel (sâEuros"il y en a), par une
personne de son choix de lâEuros"entreprise, ou par un conseiller extÃ©rieur Ã la
sociÃ©tÃ©. Le courrier doit lui indiquer quâEuros"il trouvera la liste des conseillers
extÃ©rieurs Ã lâEuros"inspection du travail ou Ã la mairie. Enfin, sâEuros"il nâEuros"y a
pas de reprÃ©sentants du personnel dans lâEuros"entreprise, la lettre doit Ãªtre envoyÃ©e,
ou donnÃ©e, au salariÃ© au moins 5 jours ouvrables avant la date de lâEuros"entretien.

LâEuros"entretien prÃ©alable constitue une garantie pour le salariÃ©. Vous pouvez y
renoncer. Votre absence ne vous sera pas reprochÃ©e. NÃ©anmoins, lâEuros"entretien
prÃ©alable est lâEuros"occasion de connaÃ®tre les motifs du licenciement et
dâEuros"apporter des explications et des Ã©claircissements Ã votre employeur. Si vous ne
vous rendez pas Ã votre entretien, la procÃ©dure de licenciement suivra son cours.

LâEuros"entretien est prÃ©vu dans le seul intÃ©rÃªt du salariÃ©. En consÃ©quence, le salariÃ© ne commet pas de
faute sâEuros"il prÃ©fÃ¨re ne pas bÃ©nÃ©ficier de cette rÃ¨gle procÃ©durale.
Il est tout aussi libre de dÃ©cider de se prÃ©senter seul ou accompagnÃ© Ã cet entretien.

Il a pour rÃ´le et pour finalitÃ© de permettre une dÃ©cision rÃ©flÃ©chie de lâEuros"employeur pour dÃ©cider de
licencier ou non un salariÃ© aprÃ¨s un Ã©change avec ce dernier.

Contenu de la lettre

La convocation que vous recevrez doit impÃ©rativement prÃ©ciser l'ensemble des points suivants :

•  La date, l'heure et le lieu de l'entretien ;
•  L'objet (et non le motif) de l'entretien, c'est-Ã -dire l'Ã©ventualitÃ© d'un licenciement ;
•  La convocation Ã lâEuros"entretien prÃ©alable doit obligatoirement rappeler la possibilitÃ© pour le salariÃ© de

se faire assister. L'adresse de la mairie ou de l'inspection du travail oÃ¹ vous pourrez vous procurer la liste
dÃ©partementale des conseillers du salariÃ© devra Ã©galement figurer.

N.B : La prÃ©sence du salariÃ© Ã lâEuros"entretien prÃ©alable au licenciement n'est pas obligatoire.
LâEuros"article L. 1232 du Code du travail prÃ©voit seulement lâEuros"obligation pour lâEuros"employeur qui
envisage de licencier un salariÃ© de le convoquer par lettre recommandÃ©e ou par lettre remise en mains propres
contre dÃ©charge en lui indiquant lâEuros"objet de la convocation.
Ce texte oblige donc lâEuros"employeur Ã convoquer le salariÃ© quel que soit le motif de la rupture (exceptÃ© les
licenciements dâEuros"au moins 10 salariÃ©s sur trente jours dans une entreprise dotÃ©e de reprÃ©sentants du
personnel). En revanche, le salariÃ© qui reÃ§oit la convocation Ã lâEuros"entretien prÃ©alable, il nâEuros"est pas
tenu de sâEuros"y prÃ©senter.
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L'Entretien prÃ©alable au licenciement

Remise de la convocation

La convocation Ã l'entretien doit Ãªtre adressÃ©e par lettre recommandÃ©e avec accusÃ© de rÃ©ception ou par
lettre remise en mains propres contre dÃ©charge. PrÃ©fÃ©rez la premiÃ¨re solution en invitant l'employeur Ã vous
adresser la convocation par la poste.

Convocation en dehors des heures de travail (Chambre sociale, 7 avril 2004 & Chambre sociale, 24 septembre
2008)

La Chambre sociale Ã©tait appelÃ©e Ã se prononcer sur la question de savoir si un salariÃ© peut Ãªtre convoquÃ©
Ã l'entretien prÃ©alable Ã son licenciement en dehors de ses heures de travail.

Le pourvoi  reprochait Ã lâEuros"arrÃªt d'avoir  dÃ©bouter le salariÃ© de sa demande dâEuros"indemnitÃ© pour
inobservation de la procÃ©dure de licenciement, en faisant valoir un moyen tirÃ© de ce quâEuros"il ne pouvait Ãªtre
convoquÃ© Ã un entretien prÃ©alable un jour oÃ¹ il ne travaillait pas, alors que la loi impose que cet entretien ait lieu
pendant la durÃ©e et Ã lâEuros"Ã©poque du travail ;

La Cour de cassation affirmÃ© "que la convocation du salariÃ© Ã lâEuros"entretien prÃ©alable en dehors du temps
de travail ne constitue pas une irrÃ©gularitÃ© de procÃ©dure ; quâEuros"il peut seulement prÃ©tendre Ã la
rÃ©paration du prÃ©judice subi "

Il en rÃ©sulte que le temps passÃ© par le salariÃ© Ã l'entretien prÃ©alable doit lui Ãªtre payÃ© comme temps de
travail, ainsi que, le cas Ã©chÃ©ant, ses frais de transport.

DÃ©lai de convocation

La lettre doit Ãªtre envoyÃ©e, ou donnÃ©e, au moins 5 jours ouvrables avant la date de lâEuros"entretien. Le point
de dÃ©part du dÃ©lai dÃ©bute le lendemain du jour de la premiÃ¨re prÃ©sentation de la lettre ou de la remise de la
convocation en mains propres. Si ce dÃ©lai expire un dimanche ou un jour fÃ©riÃ©, il est prolongÃ© jusqu'au
premier jour ouvrable suivant.

Report

Vous pouvez demander un report de la date de l'entretien prÃ©alable. L'employeur peut vous le refuser.
De mÃªme, lâEuros"absence du salariÃ© en raison de son Ã©tat de santÃ© nâEuros"oblige pas lâEuros"employeur
Ã procÃ©der Ã une nouvelle convocation.

Le choix du conseiller

Il convient de distinguer selon que lâEuros"entreprise est dotÃ©e ou pas de reprÃ©sentants du personnel.

•  Si lâEuros"entreprise est dotÃ©e de reprÃ©sentants du personnel :
La convocation Ã lâEuros"entretien prÃ©alable doit mentionner que le salariÃ© peut se faire assister par une
personne de son choix appartenant au personnel de lâEuros"entreprise.
Cette mention est indispensable Ã dÃ©faut de quoi, la procÃ©dure de licenciement est entachÃ©e
dâEuros"irrÃ©gularitÃ©.
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La loi prÃ©voyant que le salariÃ© peut se faire assister par une personne de son choix appartenant au
personnel de lâEuros"entreprise, signifie bien que le choix du conseiller peut se porter sur une personne qui
nâEuros"est ni reprÃ©sentant du personnel, ni conseiller du salariÃ©.

•  Si lâEuros"entreprise nâEuros"est pas dotÃ©e de reprÃ©sentants du personnel :
Dans ce cadre, la convocation Ã lâEuros"entretien prÃ©alable doit rappeler au salariÃ© quâEuros"il peut se
faire assister par une personne de son choix inscrite sur la liste Ã©tablie par le PrÃ©fet.
Le salariÃ© convoquÃ© est donc libre de choisir le conseiller qui pourra lâEuros"assister dans le cadre de son
entretien prÃ©alable Ã la condition que cette personne soit choisie sur la liste prÃ©fectorale.

CaractÃ¨re individuel de l'entretien prÃ©alable

"L'entretien prÃ©alable au licenciement d'un salariÃ© revÃªt un caractÃ¨re strictement individuel qui exclut que
celui-ci soit entendu en prÃ©sence de collÃ¨gues contre lesquels il est Ã©galement envisagÃ© de prononcer une
mesure de licenciement, quand bien mÃªme les faits reprochÃ©s seraient identiques ; [....] cette prÃ©sence ne peut
au surplus Ãªtre assimilÃ©e Ã une assistance telle que prÃ©vue par le mÃªme texte " (Cass. 23 avril 2003)

La reprÃ©sentation de l'employeur

La procÃ©dure peut Ãªtre conduite soit par lâEuros"employeur lui-mÃªme, qui peut Ãªtre une personne physique ou
une personne morale, soit par un reprÃ©sentant de lâEuros"employeur.

 La loi ne prÃ©voit pas, en revanche, la possibilitÃ© pour lâEuros"employeur de se faire reprÃ©senter.
La Cour de Cassation a affirmÃ© que "la finalitÃ© mÃªme de l'entretien prÃ©alable et les rÃ¨gles relatives Ã la
notification du licenciement interdisent Ã l'employeur de donner mandat Ã une personne Ã©trangÃ¨re Ã l'entreprise
pour procÃ©der Ã cet entretien et notifier le licenciement " (Cass Soc. 26 mars 2002)
Par cet  lâEuros"arrÃªt du 26 mars, la Chambre sociale fait donc interdiction Ã lâEuros"employeur de donner mandat
de le reprÃ©senter Ã une personne Ã©trangÃ¨re Ã l'entreprise pour procÃ©der au licenciement et Ã sa notification.
Par ailleurs elle a dÃ©clarÃ© que "la facultÃ© de reprÃ©senter l'employeur Ã l'entretien prÃ©alable n'est pas
rÃ©servÃ©e au seul dÃ©lÃ©gataire du pouvoir de prononcer le licenciement"  (Cass.soc 14 juin 1994)
La procÃ©dure de licenciement peut ainsi Ãªtre conduite par le DRH de la sociÃ©tÃ© holding Cass. Soc. 19 janvier
2005
La prÃ©sence d'une autre personne de l'entreprise assistant le reprÃ©sentant de l'employeur n'est pas interdite si
elle ne nuit pas aux intÃ©rÃªts  du salariÃ© (Cass. 5 mars 1987)

DÃ©roulement de l'entretien

LâEuros"entretien doit permettre :

•
•  A lâEuros"employeur, dâEuros"indiquer les motifs du licenciement envisagÃ©,
•  Au salariÃ©, dâEuros"exposer et de dÃ©fendre ses arguments.
•  Au conseiller qui assiste le salariÃ© de prÃ©senter ses observations.

Il ne sâEuros"agit pas dâEuros"une simple formalitÃ© : lâEuros"entretien doit Ãªtre lâEuros"occasion
dâEuros"Ã©claircir des faits, de trouver des solutions alternatives au licenciement.
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Les suites de l'entretien

AprÃ¨s lâEuros"entretien, lâEuros"employeur doit attendre au moins 2 jours ouvrables pour envoyer - en
recommandÃ© avec avis de rÃ©ception - la lettre de licenciement.

Son contenu : les motifs prÃ©cis du licenciement. La nature des faits reprochÃ©s doit en effet apparaÃ®tre trÃ¨s
clairement. Sinon, le licenciement est considÃ©rÃ© comme sans cause rÃ©elle et sÃ©rieuse.
La seule rÃ©fÃ©rence Ã la gravitÃ© des faits reprochÃ©s, Ã une perte de confiance ou Ã une insuffisance
professionnelle ne constitue pas une raison suffisamment prÃ©cise.
Les raisons invoquÃ©es lient lâEuros"employeur : en cas de litige, et notamment de procÃ©dure
prudâEuros"homale, il ne peut plus avancer dâEuros"autres motifs.

DÃ©lai de notification du licenciement Chambre sociale, 14 septembre 2004

Cet arrÃªt dÃ©cide que la lettre de licenciement pour motif disciplinaire doit Ãªtre notifiÃ©e au salariÃ© dans le
dÃ©lai d'un mois aprÃ¨s l'entretien prÃ©alable, alors mÃªme qu'il ne s'est pas prÃ©sentÃ© Ã cet entretien ; Ã
dÃ©faut le licenciement est rÃ©putÃ© sans cause rÃ©elle et sÃ©rieuse. L'employeur ne peut donc, au prÃ©texte
que le salariÃ© n'a pas dÃ©fÃ©rÃ© Ã une premiÃ¨re convocation Ã un entretien prÃ©alable, lui fixer un nouvel
entretien puis lui notifier le licenciement plus d'un mois aprÃ¨s la date Ã laquelle le premier entretien aurait dÃ » avoir
lieu.

Dans la lettre de licenciement, lâEuros"employeur est tenu, le cas Ã©chÃ©ant, dâEuros"informer le salariÃ©
quâEuros"il licencie de ses droits en matiÃ¨re de droit individuel Ã la formation (DIF), notamment de la possibilitÃ©
de demander pendant le prÃ©avis Ã bÃ©nÃ©ficier dâEuros"une action de bilan de compÃ©tences, de validation des
acquis de lâEuros"expÃ©rience ou de formation.

Les rÃ¨gles applicables au prÃ©avis

Sauf faute grave ou lourde, un prÃ©avis doit Ãªtre observÃ© dâEuros"une durÃ©e au moins Ã©gale Ã  :
[-] un mois, si lâEuros"anciennetÃ© du salariÃ© est comprise entre 6 mois et 2 ans,
[-] deux mois, pour une anciennetÃ© de 2 annÃ©es ou plus. Le prÃ©avis dÃ©bute le jour de la premiÃ¨re
prÃ©sentation de la lettre de notification, que le salariÃ© en accuse rÃ©ception ou non.
 La convention collective peut prÃ©voir des dispositions plus avantageuses.

Pendant le prÃ©avis, le salariÃ© continue de :
[-] travailler normalement ;
[-] percevoir la rÃ©munÃ©ration habituelle.
 Mais lâEuros"employeur peut toujours dispenser le salariÃ© dâEuros"exÃ©cuter - totalement ou partiellement - le
prÃ©avis. PrÃ©cisÃ©e par Ã©crit, cette dispense :
[-] nâEuros"avance pas la date de rupture du contrat de travail ;
[-] est sans incidence sur lâEuros"indemnitÃ© compensatrice de prÃ©avis qui doit Ãªtre versÃ©e.

[-] Sauf en cas de congÃ©s payÃ©s, dâEuros"accident du travail en cours de prÃ©avis ou de congÃ© de maternitÃ©
ou dâEuros"adoption, lâEuros"absence du salariÃ© ne prolonge pas le prÃ©avis.
[-] La durÃ©e du prÃ©avis entre dans le calcul des congÃ©s payÃ©s.

ConsÃ©quences du non respect de la procÃ©dure
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En cas de non-respect de la procÃ©dure de convocation et en prÃ©sence d'un motif rÃ©el et sÃ©rieux de
licenciement, l'employeur peut Ãªtre condamnÃ© Ã accomplir la procÃ©dure et Ã accorder au salariÃ© une
indemnitÃ© d'un mois de salaire maximum. Toutefois, pour les salariÃ©s ayant moins de 2 ans d'anciennetÃ© et
travaillant dans les entreprises de moins de 11 salariÃ©s, l'indemnitÃ© est calculÃ©e en fonction du prÃ©judice
subi.

Si la lettre de convocation ne mentionne pas la possibilitÃ© de se faire assister par un conseiller, l'employeur peut en
outre Ãªtre condamnÃ© Ã verser au salariÃ© une indemnitÃ© pouvant aller jusqu'Ã un mois de salaire.

Si lâEuros"entretien a lieu en lâEuros"absence dâEuros"un conseiller du salariÃ© et alors que le dÃ©lai de 5 jours
nâEuros"a pas Ã©tÃ© respectÃ©, la procÃ©dure est irrÃ©guliÃ¨re et le salariÃ© serait en droit de rÃ©clamer une
indemnitÃ© pour non-respect de la procÃ©dure de licenciement que le Conseil de prudâEuros"hommes saisi peut
accorder au salariÃ© dans la limite dâEuros"un mois de salaire.

Si le licenciement dâEuros"un salariÃ© survient sans que la procÃ©dure requise ait Ã©tÃ© observÃ©e, mais pour
une cause rÃ©elle et sÃ©rieuse, le juge impose Ã lâEuros"employeur dâEuros"accomplir la procÃ©dure prÃ©vue et
accorde au salariÃ©, Ã la charge de lâEuros"employeur, une indemnitÃ© qui ne peut Ãªtre supÃ©rieure Ã un mois
de salaire. Sauf exception visÃ©e ci-dessous, ces dispositions ne sont toutefois pas applicables au licenciement
dâEuros"un salariÃ© de moins de deux ans dâEuros"anciennetÃ© dans lâEuros"entreprise et au licenciement
opÃ©rÃ© dans une entreprise employant habituellement moins de 11 salariÃ©s : dans ce cas, selon la jurisprudence
de la Cour de cassation, le salariÃ© peut prÃ©tendre Ã une indemnitÃ©, dont le montant est fixÃ© par le juge,
destinÃ©e Ã rÃ©parer le prÃ©judice que lui fait subir lâEuros"irrÃ©gularitÃ© de la procÃ©dure.

Post-scriptum :

Si vous faites l'objet d'une procÃ©dure de licenciement et que votre entreprise est dÃ©pourvue de dÃ©lÃ©guÃ© du personnel, un conseiller

salariÃ© de l'UGTG pourra vous accompagner Ã l'entretien prÃ©alable. Appelez la Centrale UGTG en composant le 0 590 831 007.
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